
2010
Appel d’offres
Allocations jeunes chercheurs 
en ophtalmologie et neuro-ophtalmologie
Grâce à la générosité de Madame Berthe Fouassier, la Fondation de 

France a créé des allocations de recherche en ophtalmologie et en 

neuro-ophtalmologie.

Les demandes de financement doivent être 
rédigées selon un dossier à demander à la 
Fondation de France. Vous pouvez égale-
ment le télécharger sur le site internet : 
www.fondationdefrance.org

Fondation de France
Solange Guenez
Comité Berthe Fouassier

40 avenue Hoche - 75008 PARIS
E-mail : recherche@fdf.org

Date limite de dépôt des dossiers : 26 mars 2010

Les décisions seront communiquées par écrit en juin 2010.

Allocations de recherche
Des allocations pour l’accueil de jeunes chercheurs 
en ophtalmologie ou en neuro-ophtalmologie, 
pouvant être pluriannuelles et éven  tuel lement 
renouvelables, seront accordées. 
En principe, la moitié des financements alloués 
est réservée à des médecins cliniciens.
Pour les modalités de financement et de verse-
ment, se reporter au dossier de candidature.

Ces allocations sont destinées à permettre à 
des jeunes chercheurs ou à des cliniciens de se 
perfectionner dans les techniques de recherche, 
en poursuivant un projet précis dans un labora-
toire ou un service clinique approprié.

Il ne sera considéré qu’une seule candidature 
par équipe/laboratoire.

Ophtalmologie
Les projets de recherche en ophtalmologie 
devront porter sur : l’œil, sa biologie cellulaire 
et moléculaire, sa physiologie, sa pathologie ou 
la thérapeutique des maladies oculaires.

Neuro-ophtalmologie
Les projets de recherche en neuro-ophtalmologie 
doivent porter sur : la neuro-ophtalmologie, 
le contrôle des mouvements oculaires, les 
phénomènes de perception visuelle et leur inté-
gration et, de façon générale, tout mécanisme 
neurologique en relation avec les fonctions 
oculaires.
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